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Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de vous informer que, conformément à l'article 80 de 

notre Règlement interne, je souhaite poser la question parlementaire 

suivante à Monsieur le Ministre de l'Education nationale, de la 

Jeunesse et de l'Enfance: 

« Le Nordstad-Lycée (NOSL) est un établissement de l'enseignement 

secondaire fondé en 2007. Actuellement les bâtiments du Nordstad-

Lycée sont établis à Diekirch, rue Merten, dans des pavillons provisoires 

ainsi qu'à Ingeldorf (ateliers). 

Dans ce contexte j'aimerais poser les questions suivantes â Monsieur le 

Ministre: 

1. Quand ie Nordstad-Lycée approchera-t-il sa capacité d'accueil 

maximale? 

2. Comment l'offre scolaire ES & EST du NOSL se présente-t-elle 

actuellement? 

3. Comment le nombre d'élèves a-t-il évolué au fil des dernières 

années? » 

Veuillez croire. Monsieur le Président, à l'assurance de ma très haute 

considération. 

André BAULER 
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